
Quelle différence entre tolérance fiscale et obligation déclarative
sociale ?

Réponse courte

La tolérance fiscale permet à l'administration fiscale luxembourgeoise d'exonérer certains revenus ou avantages

d'imposition, tandis que l'obligation déclarative sociale impose de déclarer à la sécurité sociale tous les éléments de

rémunération, même fiscalement exonérés. Ces deux régimes sont indépendants : une tolérance fiscale ne dispense

jamais de l'obligation déclarative sociale.

Définition

La tolérance fiscale est une mesure administrative par laquelle l'Administration des Contributions Directes (ACD)

accepte de ne pas imposer certains revenus ou d'appliquer un traitement fiscal favorable, sans modifier leur

qualification juridique.

L'obligation déclarative sociale est l'obligation légale faite à l'employeur de déclarer au Centre Commun de la

Sécurité Sociale (CCSS) l'intégralité des rémunérations et avantages, quelle que soit leur nature ou leur

traitement fiscal.

Conditions d’exercice

Pour bénéficier d'une tolérance fiscale, l'employeur doit respecter les conditions strictes fixées par l'ACD, notamment

concernant la nature et les plafonds des avantages concernés.

L'obligation déclarative sociale s'applique systématiquement à tous les éléments de rémunération, sauf exonération

sociale explicitement prévue par la loi. Cette obligation découle des articles L.121-6 et L.222-1 du Code du travail

luxembourgeois.

Modalités pratiques

L'employeur doit :

Déclarer mensuellement au CCSS tous les éléments de rémunération

Identifier séparément le traitement fiscal et social de chaque avantage

Conserver les justificatifs pendant la durée légale de conservation

Documenter les tolérances fiscales appliquées

La déclaration sociale doit être exhaustive et inclure même les avantages bénéficiant d'une tolérance fiscale.
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Mettre en place une procédure distincte pour le traitement fiscal et social

Établir une liste des avantages accordés avec leur qualification fiscale et sociale

Former les équipes RH sur cette distinction fondamentale

Effectuer des audits réguliers des déclarations

Documenter précisément les décisions prises

Cadre juridique

Article L.121-6 du Code du travail : obligation générale de déclaration des rémunérations

Article L.222-1 du Code du travail : assiette des cotisations sociales

Article 115 LIR : cadre des exonérations fiscales

Règlement grand-ducal du 25 octobre 2019 sur les obligations déclaratives

Circulaires CCSS 2024/01 sur les modalités déclaratives

Une confusion entre tolérance fiscale et obligation déclarative sociale peut entraîner des redressements significatifs. En cas de doute,

privilégier la déclaration sociale complète et solliciter l'avis écrit du CCSS.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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